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Code de la défense
Version en vigueur au 09 mars 2023

Partie législative (Articles L1 à L6353-2)
PARTIE 1 : PRINCIPES GENERAUX DE LA DEFENSE. (Articles L1111-1 à L1521-18)
LIVRE III : MISE EN OEUVRE DE LA DÉFENSE NON MILITAIRE (Articles L1311-1 à L1336-1)
TITRE III : DÉFENSE ÉCONOMIQUE (Articles L1331-1 à L1336-1)
Chapitre III : Matières et installations nucléaires (Articles L1333-1 à L1333-20)

Section 1 : Protection et contrôle des matières nucléaires (Articles L1333-1 à L1333-14)
Sous-section 1 : Champ d'application (Article L1333-1)
Sous-section 2 : Dispositions générales (Articles L1333-2 à L1333-7)
Sous-section 3 : Dispositions pénales (Articles L1333-8 à L1333-14)

Paragraphe 1 : Agents habilités à constater les infractions (Article L1333-8)
Paragraphe 2 : Sanctions pénales (Articles L1333-9 à L1333-13-18)

Article L1333-9

I.-Est puni d'un emprisonnement de dix ans et d'une amende de 7 500 000 euros :

1° Le fait d'exercer sans autorisation les activités mentionnées à l'article L. 1333-2 ou de se faire délivrer indûment
par quelque moyen frauduleux que ce soit ladite autorisation ;

2° Le fait de s'approprier indûment les matières nucléaires mentionnées à l'article L. 1333-1 ;

3° Le fait d'abandonner ou de confier des matières nucléaires mentionnées à l'article L. 1333-1 à une personne
morale ou physique qui n'est pas autorisée ou déclarée pour détenir ces matières, ou sans informer la personne
morale ou physique de la nature de ces matières ou de disperser les matières nucléaires mentionnées à l'article L.
1333-1 ;

4° Le fait d'altérer ou de détériorer les matières nucléaires mentionnées a l'article L. 1333-1 ;

5°  Le  fait  de  détruire  des  éléments  de  structure  dans  lesquels  sont  conditionnées  les  matières  nucléaires
mentionnées à l'article L. 1333-1.

II. (abrogé)

III.-La tentative des délits prévus au I est punie des mêmes peines.

Article L1333-10

La violation intentionnelle, par des personnes physiques ou morales, des lois et règlements et des instructions de
l'exploitant, dans le cadre d'une activité autorisée au titre de l'article L. 1333-2, lorsqu'elle est susceptible de mettre
en cause la sûreté nucléaire des installations, la protection des matières nucléaires ou la sécurité des personnes et
des biens, peut entraîner immédiatement :

1° Pour les personnes physiques, sans préjudice des sanctions pénales applicables, sans préavis ni indemnité et
après  qu'ont  été  communiqués  à  la  personne  responsable  les  faits  reprochés  et  que  celle-ci  a  présenté  ses
observations, la suspension ou la rupture des liens contractuels ou statutaires au titre desquels ces personnes
interviennent, nonobstant toute disposition contraire des statuts ou conventions qui leur sont applicables ;

2° Pour les personnes morales, le retrait des autorisations administratives, la suspension ou la rupture sans préavis
ni indemnité des conventions au titre desquelles ces personnes interviennent, nonobstant toute disposition contraire
de ces conventions.

Article L1333-11

Pour l'application de la convention sur la protection physique des matières nucléaires, publiée par le décret  n°
92-110 du 3 février  1992,  est  puni  des peines prévues aux articles L.  1333-9 et  L.  1333-10 le  fait  de détenir,
transférer, utiliser ou transporter, hors du territoire de la République, les matières nucléaires entrant dans le champ
d'application des articles 1er et 2 de la convention précitée, sans y avoir été autorisé par les autorités étrangères
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compétentes.

Article L1333-12

I.-Le fait d'entraver l'exercice du contrôle prévu à l'article L. 1333-2 ou de fournir aux agents chargés de ce contrôle
des renseignements inexacts est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

II.-Le fait, pour le titulaire de l'autorisation mentionnée à l'article L. 1333-2, à l'expiration du délai fixé par un arrêté de
mise en demeure pris  en application des dispositions prévues à l'article  L.  1333-4-1,  de  ne  pas  respecter  les
prescriptions de cet arrêté est puni de deux ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.

III.-Le fait de ne pas se conformer à une mesure de refus, de suspension ou d'opposition à déclaration prononcée
par  l'autorité  administrative  en  application  des  dispositions  prévues  à  l'article  L.  1333-4-1  est  puni  de  3  ans
d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende.

Article L1333-13

Quiconque, titulaire de l'autorisation prévue à l'article L. 1333-2 ou ayant, à quelque titre que ce soit, la garde des
matières nucléaires soumises aux dispositions de la présente section ou en assurant la gestion, a constaté la perte,
le vol, la disparition ou le détournement de ces matières et n'a pas informé les services de police ou de gendarmerie
au plus tard dans les vingt-quatre heures suivant cette constatation, est puni d'un emprisonnement de deux ans et
d'une amende de 37 500 euros.

Lorsque la personne titulaire de l'autorisation prévue à l'article L. 1333-2 est une personne morale, les mêmes
peines sont applicables à ses dirigeants si ces derniers ont eu connaissance de la perte, du vol, de la disparition ou
du détournement et ne l'ont pas déclaré dans le délai prévu à l'alinéa précédent.

Article L1333-13-1
Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 € :

1° L'exportation sans autorisation de biens connexes aux matières nucléaires, dont la liste est fixée par arrêté
conjoint du ministre de la défense et du ministre chargé de l'industrie ;

2° Le fait de se faire délivrer indûment par quelque moyen frauduleux que ce soit l'autorisation d'exportation de ces
mêmes biens.
Article L1333-13-2
Le fait de provoquer, d'encourager ou d'inciter quiconque, de quelque manière que ce soit, à commettre les

infractions prévues au I de l'article L. 1333-9 et aux articles L. 1333-11 et L. 1333-13-1, lorsque ce fait a été suivi
d'effet, est puni des peines prévues pour ces infractions.

Lorsque les faits mentionnés au premier alinéa du présent article ne sont pas suivis d'effet en raison de
circonstances indépendantes de la volonté de leur auteur, la peine est de trois ans d'emprisonnement et de 45 000
€ d'amende.
Article L1333-13-3
I.-Les infractions définies aux articles L. 1333-12 et L. 1333-13-1 sont punies de dix ans d'emprisonnement et de

150 000 € d'amende lorsqu'elles sont commises en bande organisée.

II.-Les infractions définies aux articles L. 1333-9 et L. 1333-11 sont punies de quinze ans de réclusion criminelle et
de 7,5 millions d'euros d'amende lorsqu'elles sont commises en bande organisée.
Article L1333-13-4
I.-Les infractions définies à l'article L. 1333-13-1 sont punies de quinze ans de réclusion criminelle et de 7,5

millions d'euros d'amende lorsqu'elles sont en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but
de permettre à quiconque de se doter d'une arme nucléaire.

La peine est portée à vingt ans de réclusion criminelle et à 7,5 millions d'euros d'amende lorsque les infractions
sont commises en bande organisée.

II.-Les infractions définies aux 1° et 2° du I de l'article L. 1333-9 et aux articles L. 1333-11, L. 1333-12 et L.
1333-13-2 sont punies de vingt ans de réclusion criminelle et de 7,5 millions d'euros d'amende lorsqu'elles sont en
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de permettre à quiconque de se doter d'une
arme nucléaire.

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion criminelle et de 7,5 millions d'euros d'amende lorsqu'ils sont commis
en bande organisée.

III.-Constitue une arme nucléaire, pour la poursuite des infractions mentionnées au présent article, tout engin
explosif dont l'énergie a pour origine la fission de noyaux d'atomes.
Article L1333-13-5
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Le fait de procurer un financement en fournissant, réunissant ou gérant des fonds, des valeurs ou des biens
quelconques ou en donnant des conseils à cette fin, dans l'intention de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés ou
en sachant qu'ils sont destinés à être utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l'une des infractions prévues à
l'article L. 1333-13-4, est puni des peines prévues au même article, indépendamment de la commission effective de
cette infraction.
Article L1333-13-6
Le fait de provoquer, d'encourager ou d'inciter quiconque de quelque manière que ce soit à commettre les

infractions prévues aux articles L. 1333-13-3 à L. 1333-13-5, lorsque ce fait a été suivi d'effet, est puni des peines
prévues pour ces infractions.

Lorsque les faits mentionnés au premier alinéa du présent article ne sont pas suivis d'effet en raison de
circonstances indépendantes de la volonté de leur auteur, la peine est de sept ans d'emprisonnement et de 100 000
€ d'amende.
Article L1333-13-7

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues aux articles L. 1333-9 et L.  1333-11 à L.
1333-13-6 encourent les peines complémentaires suivantes :

1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code pénal, des droits civiques, civils et de
famille ;

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du même code, d'exercer une fonction publique ou
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été
commise ;

3° La fermeture soit à titre définitif, soit pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un ou de
plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;

4° L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus ;

5° La confiscation des matières nucléaires ainsi que celle des équipements ayant servi à l'élaboration, à l'utilisation
ou au transport de ces matières ;

6° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal
;

7° L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31 du même code ;

8° L'interdiction du territoire français, lorsqu'il s'agit d'étrangers, prononcée dans les conditions prévues par l'article
131-30 du même code, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus.

Article L1333-13-8

Les  personnes  morales  coupables  de  l'une  des  infractions  prévues  aux  articles  L.  1333-9  et  L.  1333-11  à  L.
1333-13-6 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, les peines
suivantes :

1° Dans les cas prévus par les articles L. 1333-9 et L. 1333-11, le premier alinéa de l'article L. 1333-13-2, les articles
L. 1333-13-3 à L. 1333-13-5 et le premier alinéa de l'article L. 1333-13-6 du présent code, les peines mentionnées à
l'article 131-39 du code pénal ;

2° Dans les cas prévus par les articles L. 1333-12, L. 1333-13 et L. 1333-13-1 et le second alinéa des articles L.
1333-13-2 et L. 1333-13-6 du présent code, les peines mentionnées aux 2° à 11° de l'article 131-39 du code pénal.

L'interdiction  mentionnée  au  2°  du  même article  131-39  porte  sur  l'activité  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Article L1333-13-9
Toute personne qui a tenté de commettre les infractions prévues aux articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-4 et au

premier alinéa de l'article L. 1333-13-6 du présent code est exempte de peine si, ayant averti l'autorité
administrative ou judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et d'identifier, le cas échéant, les autres
auteurs ou complices.
Article L1333-13-10
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice des infractions prévues aux articles L. 1333-13-3

à L. 1333-13-5 et au premier alinéa de l'article L. 1333-13-6 est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité
administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés ou d'éviter que l'infraction
n'entraîne mort d'homme ou infirmité permanente et d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices.
Article L1333-13-11

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 du code pénal sont applicables aux infractions prévues par les articles
L. 1333-13-3 à L. 1333-13-5 et par le premier alinéa de l'article L. 1333-13-6 du présent code.
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Article L1333-13-12

Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 € le fait de s'introduire, sans autorisation de
l'autorité compétente, à l'intérieur des locaux et des terrains clos délimités pour assurer la protection des installations
nucléaires intéressant la dissuasion mentionnées à l'article L. 1411-1 ou des établissements ou des installations
abritant des matières nucléaires dont la détention est soumise à l'autorisation mentionnée à l'article L. 1333-2.

Les limites des locaux et des terrains clos mentionnés au même premier alinéa sont fixées dans des conditions
prévues par décret. Elles sont rendues apparentes aux frais de la personne morale exploitant les établissements ou
installations concernés.

Article L1333-13-13

Le fait de provoquer, d'encourager ou d'inciter quiconque, de quelque manière que ce soit, à commettre l'infraction
définie à l'article L. 1333-13-12, lorsque ce fait a été suivi d'effet, est puni des peines prévues pour cette infraction.

Lorsque  les  faits  mentionnés  au  premier  alinéa  du  présent  article  ne  sont  pas  suivis  d'effet  en  raison  de
circonstances indépendantes de la volonté de leur auteur, les peines sont de six mois d'emprisonnement et de 7 500
€ d'amende.

Article L1333-13-14

L'infraction définie à l'article L. 1333-13-12 est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende :

1° Lorsqu'elle est commise en réunion ;

2° Lorsqu'elle est commise par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public ;

3° Lorsqu'elle est précédée, accompagnée ou suivie d'un acte de destruction, de dégradation ou de détérioration.

Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende lorsque les faits sont commis dans
deux des circonstances prévues au présent article.

Article L1333-13-15

L'infraction définie à l'article L. 1333-13-12 est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende :

1° Lorsqu'elle est commise soit avec usage ou menace d'une arme, soit par une personne porteuse d'une arme
soumise à autorisation, à déclaration ou à enregistrement ou dont le port est prohibé ;

2° Lorsqu'elle est commise en bande organisée.

Article L1333-13-16

La tentative des délits prévus aux articles L. 1333-13-12, L. 1333-13-14 et L. 1333-13-15 est punie des mêmes
peines.

Article L1333-13-17

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions définies aux articles L. 1333-13-12 à L. 1333-13-15
encourent les peines complémentaires suivantes :

1° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation ;

2° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition ;

3° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ;

4° L'affichage et la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal ;
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5° L'interdiction de séjour, prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-31 du même code ;

6° L'interdiction du territoire français, prononcée dans les conditions prévues aux articles 131-30 à 131-30-2 dudit
code.

Article L1333-13-18

Les personnes morales coupables de l'une des infractions définies aux articles L. 1333-13-12 à L. 1333-13-15 du
présent code encourent, outre une amende calculée en application de l'article 131-38 du code pénal, les peines
mentionnées aux 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.

Paragraphe 3 : Dispositions applicables aux matières nucléaires affectées aux moyens nécessaires à
la mise en œuvre de la politique de dissuasion (Article L1333-14)

Section 2 : Installations et activités nucléaires intéressant la défense (Articles L1333-15 à L1333-20)
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